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ARTICLE 13

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« IV.- Les anciens fonctionnaires et les anciens élèves d’une école de service public exerçant une 
activité de représentants d’intérêts au sens de la présente loi s’abstiennent d’exercer toute fonction 
de direction, de représentation ou d’administration d’une association ou d’un groupement de 
fonctionnaires ou d’anciens élèves d’une école du service public. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour objet d’éviter que les anciens fonctionnaires ou anciens élèves d’une école 
du service public exerçant une activité de représentants d’intérêts au titre de la présente loi 
n’utilisent ces qualités à des fins de valorisation de leur capacité d’influence sur les corps de 
fonctionnaires dont ils sont issus.


